
 
M-569 

 
Motion du 30 novembre 2005 de MM. Michel Ducret, Pierre Maudet, Guy Dossan, 
René Winet, Philippe Herminjard et Mme Catherine Hämmerli-Lang: «Passe-pied 
confortable à Saint-Antoine». 

 
(refusée par le Conseil municipal lors de 

la séance du 18 janvier 2006) 
 

PROJET DE MOTION  
 
Considérant: 

 
– que le revêtement au-dessus du parking Saint-Antoine reste inconfortable aux pieds, 

sans compter la poussière en été et la boue en hiver; 
 
– que de très nombreux piétons se déplacent entre la rue des Chaudronniers et 

l'ascenseur dudit parking; 
 
– que le passage par le trottoir est étroit, indirect et souvent parsemé de graviers 

provenant du revêtement perméable mal compacté; 
 
– que la perméabilité de ce revêtement n'est pas d'une grande importance, puisqu'il est 

au-dessus d'une dalle étanche, 
 
 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à élargir au-dessus du parking Saint-
Antoine le trottoir entre la rue des Chaudronniers et l'accès à l'ascenseur, et à créer une 
bordure de séparation efficace entre ce passe-pied et le revêtement perméable, évitant 
l'éparpillement des graviers sur ce passage. 

 
 


